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pour les niveaux standards géodynamiques de 1000,

2000, 3000... m dyn.

Temp signifie sondage aérologique, GG est l'heure

(T. M. G.), III est l'indicatif de la station de départ du

ballon, 281 pour Zpïich. P]PiPi est la pression en millibars

arrondis ; on néglige le chiffre des mille pour les

pressions supérieures à 1000 mbars. TTT est la température

en degrés et dixièmes. Pour les températures
négatives on ajoute 500. Au delà de —¦ 50°, on retranche
500. La lettre x remplace une observation manquante.

Codification du sondage du 19 avril 1939 effectué
à l'intégra teur

III GG
281 16

»AP! TTT UU TTT UU TTT PP

949 164 47 (1000 mbars) xxx XX (1 000 m dyn. 126 90
871 091 46 (900 B j 120 46 (2 000 B 039 79
828 063 46 (800 B 040 46 (3 000 B 504 70
807 053 46 (700 B 000 42 (4 000 B 572 62
768 052 45 (600 B 579 34 (5 000 B 638 54
696 000 42 (500 B 680 32 (6 000 B 714 47
652 543 38 (400 B 809 XX (7 000 B 799 41
583 578 34 (300 B 931 XX (8 000 B 863 35
531 684 32 (200 B 026 XX (9 000 B 918 30
481 694 31 (100 » 928 XX (10 000 B 010 26
468 726 31 (11 000 B 058 22
446 754 27 (12 000 B 015 19
439 764 XX (13 000 B 990 16
386 834 XX (14 000 •j.wî-.:i 942 14
364 860 XX (15 000 B 948 12
338 874 XX (16 000 B 926 10
261 012 XX (17 000 » 930 09
227 056 XX (18 000 B 952 08
150 949 XX
110 940 XX
081 949 XX
077 952 XX
072 938 XX

Station centrale suisse de météorologie.

Zurich, juillet 1941.

La matérialisation de l'intégrateur dîAitudes a été réalisée
à perfection par M. K. Hünenberger, directeur de « Werkstätte
für Präcisions-Mechanik », Eugen Huberstrasse 40, Zurich 4,
auquel l'auteur adresse ses remerciements. L'appareil est sur
le marché.

Programme général relatif à la création

d'occasions de travail dans le domaine

de l'électricité.
Etabli par la Commission créée par YAssociation suisse des électriciens

et l'Union des centrales suisses pour la recherche d'occasions
de travail et approuvé par la Commission officielle.

A. But.
Ce document, quoique sommaire, cherche à faire connaître

d'une façon précise les possibilités d'activité et indique quelques

lignes directrices pour la création d'occasions de travail
dans le domaine de l'électrotechnique et de 1 économie

électrique. Les autorités y trouveront des renseignements leur

permettant de se faire une opinion de principe sur les suggestions

qui leur seraient proposées ; elles sont ainsi rendues attentives

aux efforts qui, dans l'intérêt de notre économie nationale

et de notre défense économique et militaire, méritent
d'être encouragés par tous les moyens.

B. Principes,
1° Les intérêts d'ordre privé sont subordonnés à l'intérêt

du pays.
2° Ce document se limite aux problèmes de l'électrotechnique

et de l'économie électrique.
3° Le programme a été établi en tenant compte par ordre

d'importance, d'une part, du ravitaillement et de l'obtention
des matières premières et de la fourniture d'énergie, d'autre

q81||> des possibilités de travail.
4° Sauf quelques cas exceptionnels, il n'est oroposé que des

travaux qui couvrent au moins leurs frais d'exploitation et

gagnent les sommes à consacrer au fonds de renouvellement
et aux amortissements, et plutôt ceux qui permettent également

de servir un intérêt au capital engagé, si ce n'est tout de

suite, du moins ultérieurement. De plus, il est nécessaire qu'un
appui soit donné aux recherches individuelles de l'industrie
et des écoles techniques supérieures.

5° L'organisation et le financement des travaux doivent
être confiés à des entreprises existantes ; si de nouvelles entreprises

doivent être créées, elles le seront par l'économie privée.
6° La création d'occasions de travail n'a pas uniquement

pour but d'assurer aux travailleurs manuels une occupation
quelconque : elle doit en premier lieu maintenir et renforcer
notre économie et notre industrie. C'est là une action d'intérêt
général qui doit être envisagée dans son ensemble et s'étendre

aux travailleurs de toutes catégories.

D. Commentaires du programme.
1° Généralités.

a) Ordonnance du programme.
Le programme (chapitre C) est établi à double entrée *» Dans

le sens horizontal, de gauche à droite, les travaux sont ordonnés

par ordre d'importance au point de vue du ravitaillement
et de l'obtention des matières premières et de la fourniture
d'énergie ; il faut entendre par « énergie » aussi bien l'électricité

que les combustibles. Dans le sens vertical, de haut en
bas, les travaux sont ordonnés selon leur importance quant
aux possibilités d'occasions de travail qu'ils offrent.

b) Usage du programme.
La crise est en général due à deux causes : le manque de

matières premières de tout genre et le manque de débouchés,
causant l'arrêt des exportations. Dans la période actuelle la
carence de produits alimentaires, matières premières et énergie

passe au premier plan. Il s'agit donc en tout premier heu de

faire porter l'effort vers la création des occasions de travail
qui parent à cette défaillance : il faut alors considérer les

travaux de la première colonne verticale de gauche, qui sont
susceptibles d'améliorer la situation dans le domaine de

l'alimentation, des matières premières et de l'énergie Dans la
même hypothèse, les travaux indiqués sous la seconde colonne
verticale ont la prépondérance sur ceux de la troisième colonne.

Si la situation du marché du travail empirait dans une
mesure telle qu'il faille, coûte que coûte, créer d'autres occasions

de travail, les travaux de la première rangée horizontale
entreraient en ligne de compte avant ceux des autres rangées.

Cette disposition en rangées et en colonnes fait bien ressortir,

dans les deux cas, que l'intensification de la production
d'énergie et de la production alimentaire ont bien la place
prépondérante.

c) Considérations sur la question de l'énergie.
Une pénurie d'électricité et de combustibles se fait

actuellement sentir. Tous les travaux qui permettent d'y parer sont
d'intérêt national. La construction de nouvelles usines hydro-

1 Voir page 200.
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C. Programme.
(Ne sont indiqués que les travaux qui sont au point techniquement et économiquement.]

Ordonné dans le sens horizontal d'après l'importance des travaux, en ce qui touche le ravitaillement,
l'obtention des matières premières et la fourniture d'énergie (énergie électrique et combustibles).

a) Intensification de la production
d'énergie électrique

b) Intensification de la production
alimentaire

Extension des réseaux, des
installations de distribution et amélio-
ration des installations intérieures
Installations de pompage thermique

pour le chauffage et la
climatisation.

3

a) Développement des industries spé¬
cialisées, surtout dans le domaine
de la haute fréquence

b) Déparasitage des chemins de fer
électriques

su

a) Substitution en été de l'électricité
à divers combustibles

b) Substitution pendant toute l'an¬
née de l'électricité à des combusti-
tibles

c) Récupération de chaleurs perdues
d) Traitement électrique des mine¬

rais
e) Traction électrique

Remplacement du gaz par l'électricité
dans les applications thermiques

pour autant que l'énergie de la houille
et du gaz peut être mieux utilisée par
voie chimique que par voie calorique

Electrification de t ransmissions

III

a) Electrochimie
b) Installations de synthèse
c) Entretien rationnel des installa¬

tions électriques
d) Amélioration de l'éclairage indus¬

triel

Amélioration de l'éclairage scolaire,
agricole et ménager

Eclairage des routes à grand trafic

électriques devient donc question urgente. La Suisse ne pourra
jamais tirer de ses cours d'eau suffisamment d'électricité pour
couvrir tous ses besoins en énergie et remplacer entièrement
les combustibles solides et liquides. Il est néanmoins nécessaire

d'aller aussi loin dans cette voie que le permettront l'économie
et la technique. Il faut toujours considérer le rendement dans

chaque transformation de l'énergie. Il existe des applications
techniques dans lesquelles 1 kWh remplace 1 kg de charbon,
tandis que dans d'autres cas l'équivalence s'établit à 6 ou 7

kWh pour 1 kg de charbon. Il est clair que les procédés où
beaucoup de charbon est remplacé par peu d'électricité
doivent être préférés. Il faut, en outre, tenir compte des conditions

hydrologiques de la production suisse d'électricité, qui
est plus grande en été qu'en hiver, alors que la consommation
présente la caractéristique inverse. Les applications estivales
de l'électricité doivent, de ce fait, être préférées aux
applications hivernales.

La tendance mondiale est d'utiliser par voie chimique le
charbon et les gaz qu'il produit. Le charbon est, en effet, 1 une
des plus importantes matières de base de la chimie. Les
procédés chimiques permettent d'en utiliser toutes les parties
essentielles, tandis que la combustion en fait perdre en

moyenne 40 à 50 %. On tend à utiliser de préférence l'énergie
électrique, chez nous, d'origine hydraulique, pour les
applications thermiques, car cette énergie n'exige que des
investissements de capitaux et de matériel ; elle ne consomme pas,
comme les combustibles, une matière utile et précieuse.

2° Commentaires du tableau.
(Exemples.)

Tableau 1/1.

a) Moyens propres à accroître la production a électricité.
1° Lorsque cela est possible s^&lèvement du niveau hydrauliques

dans les bassins d'accumulation et dans les usines

au fil de l'eau.

2° Transformation des usines par l'emploi de turbines et
d'alternateurs à meffisur rendement.

3° Extension immédiate des usines prévues pour une période
plus éloignée.

4° Construction de nouvelles usines à bassin d'accumulation
et au fil de l'eau.

5° Renforcement et extension des installations de transport
d'énergie.

6° Amélioration du rendement par le remplacement de trans¬
formateurs anciens.

7° Exgpitation plus rationnelle des usines, en utilisant au
maximum de rendement les groupes de machinés et d'usines

(interconnexions).
8° Compensation du courant réactif.

h) Moyens propres à accroître la production alimentaire.
1° Séchage électrique des produits alimentaires et fourragers.
2° Chauffage électrique des couches pour primeurs.
3° Applications thermiques diverses dans l'agriculture (par

exemple chauffe-eau dans les étables, chauffage de l'esu
des abreuvoirs en hiver, chauffage des porcheries et
poulaillers, emploi des chaudrons, machines à laver, stérilisation

du cidre).
4° Machines agricoles commandées à l'électricité (par exemple

presses à foin, climatisation des étables, scies, pompes, moulins).

5° Conservation des produits alimentaires par le froid et par
l'ozonisation.

6° Téléphérages électro-mécaniques, en particulier en
montagne.

7° Machines électriques pour le travail des champs.

Tableau 1,11.

a) Remplacement de combustibles par l'électricité, en été.

Production de vapeur et d'eau chaude dans l'industrie, l'arti¬
sanat, le commerce et les ménages (service combiné : à
l'électricité en été, au combustible en hiver).
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b) Remplacement de combustibles par l'électricité,
toute l'année.

1° Electrification des cuisines et des installations d'eau
chaude dans les ménages.

2° Electrification des applications thermiques dans l'arti¬
sanat et le commerce.

3° Dans l'industrie (céramique, émail, verre, textiles, papier,
feutre, cuir, caoutchouc, produits alimentaires, chimiques,
etc.

4° Soudure électrique.

c) Récupération des chaleurs perdues.
1° Emploi de pompes à chaleur dans l'industrie.
2° Combinaisons d'installations thermiques industrielles avec

des centrales de chauffage.
3° Récupération de la chaleur perdue dans les alternateurs

et les transformateurs pour l'utiliser au chauffage et au
séchage.

d) Traitement électrique des minerais et des métaux.
1° Vieux fers et tôles.
2° Aluminium et alliages d'aluminium.
3° Cuivre et alliages de cuivre.
4° Nickel et alliages de nickel.
5° Etain et métal blanc.
6° Minerais indigènes.

e) Traction électrique.
1° Electrification des chemins de fer à vapeur.
2° Trolleybus citadins et interurbains.
3° Véhicules à fffîumulateurs dans les villes (administrations

publiques, services de livraisons).
4° Canots électriques.
5° Services rapides par rail.

Tableau l/III.
a) Electrochimie.

Electrolyse, procédés à chaud et fusion.

b) Installations de synthèse.
Saccharification du bois.

Synthèse de l'essence.

c) Entretien rationnel des installations électriques.

Imprégnation des poteaux en bois.

d) Amélioration de Véclairage des fabriques.
(Augmentation du rendement du travail, réduction du nombre

des accidents.)
Tableau 2/1.

a) Extension des réseaux de transport et de distribution d'énergie
et améliorations des installations intérieures.

1° Normalisation des tensions de distribution.
2° Renforcement des réseaux de distribution.
3° Mesures de coordination pour augmenter la résistance au

choc des installations.

b) Installations de pompes à chaleur

pour le chauffage et la climatisation des locaux.

Tableau 2/II.
Remplacement du gaz

par l'électricité dans les applications thermiques, pour autant
que la houille et le gaz puissent être utilisés par voie chimique

avec un meilleur rendement.

Tableau 2/1II.
Amélioration de l'éclairage

dans les écoles, l'agriculture et les ménages (amélioration du

travail, conservation de la santé).

Tableau 3/1.

a) Développement d'industries,
surtout dans le domaine de la haute fréquence.

Encouragement à la construction d'appareils spéciaux.

b) Déparasitage des chemins de fer électriques.

Tableau 3/II.
Electrification et amélioration des machines fixes.

1° Remplacement de la commande à courroies par la
commande individuelle.

2° Intensification de la motorisation dans l'agriculture, les

ménages, l'artisanat et le commerce.

Tableau 3/III.
Eclairage des routes à grand trafic.

E. Etude des possibilités d'application
à de grandes installations de principes déjà réalisés

à petite échelle.

1° Rationalisation du chauffage des locaux (d'une façon
générale de l'alimentation thermique) par des centrales
de chauffage en liaison avec des pompes à chaleur ou même

avec des turbines à contre-pression ou toutes autres
combinaisons 1).

2° Chauffage des locaux à l'aide de chaleur et d'énergie esti¬

vales 2).

3° Equipement des grandes routes pour trolleybus, camions

et automobiles électriques privés 3).

4° Organisation de la charge des batteries pour les véhicules
à accumulateurs.

F. Projets nécessitant de plus longues recherches.

Accumulation de l'énergie électrique sous une forme ou une
autre.

Electrolyse à haute pression.
Fabrication et applications métallurgiques du calcium,

magnésium et oxyde de carbone.
Fabrication de béryllium métallique.
Fabrication synthétique de matières premières nouvelles,

d'engrais, de textiles, de carburants.

G. Constructions d'usines hydroélectriques.

(Un rapport spécial sera publié à ce sujet.)

H. Conclusions.

Au cas où les matières premières nécessaires, telles que le fer,
le cuivre, l'aluminium, etc., n^pourraient plus être obtenues,

ou si les conditions permettant l'application de ce programme
devaient profondément se modifier, il y aurait lieu de faire

passer en premier plan la fabrication de matières de

remplacement. Ce programme devrait aussi, dans son ensemble ou

en quelques-unes de ses parties, être adapté aux circonstances

et aux conditions locales.

1 Proposition de B. Jobin, ingénieur à. la Société suisse d'électricité et de

traction, Bftle.
2 Proposition de P. Seehaus, ingénieur, MiUödi, publiée dans le Bulletin

ASE 1940, N°" 15 et 22 et dans le Bulletin technique, 1940, page 263. Proposition

de À. Casser, professeur à Winterthour, publiée dans le Bulletin ASE

1941, N» 6.
8 Proposition de W. von Berlepsch-Valendas, Genève.
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